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ARTICLE 6

Après l’alinéa 50, insérer l’alinéa suivant :

« Lorsqu’à l’expiration du délai prévu à l’alinéa précédent, au moins trois cinquièmes des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et la moitié des 
départements de la région ont émis un avis défavorable au projet de schéma, le conseil régional 
arrête un nouveau projet de schéma dans un délai de trois mois en tenant compte des observations 
formulées. Ce projet est soumis pour avis à la conférence territoriale de l’action publique et peut 
être modifié pour tenir compte des observations formulées. Le délai prévu à l’article L. 4251-8 est 
prorogé de six mois pour permettre l’application du présent alinéa. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important d’instaurer une véritable co-construction du SRADDT.

Ainsi, le présent amendement prévoit une double majorité de rejet du projet de schéma régional 
d’aménagement et de développement durable du territoire élaboré par la région : si le projet 
recueille un avis défavorable de la part de trois cinquièmes des EPCI à fiscalité propre et de la 
moitié des départements de la région, le président du conseil régional devrait soumettre un nouveau 
projet de schéma tenant compte des observations émises par les collectivités ou leurs groupements 
dans leurs avis.


